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Les chiffres du projet

Nombre de tables   
Nombre de modules  
Surface emprise au sol des modules   
Espacement entre les lignes 
Largeur piste interne (autour de la centrale) 

416
1 664
4 483 m²
3,75 m
3 m, perméable et enherbée

Surface clôturée
Couleur clôture
Local technique
Citerne d'eau SDIS 
Accès au site 
Surveillance caméras

16 273 m²²
Verte
20m² 
env. 100m²² 
Route goudronnée 
Sur option (choix client)

Principes d'installation du projet
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Hauteur maximum : 1,67 m
Orientation : Sud  (azimut proche de 0)

Panneaux fixes (pas de motorisation)

Vue frontale
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ECOULEMENTS DES EAUX PLUVIALES

• Fixation des tubes sur les supports
fondations sèches.

• Avantages :
o Impact très faible sur le sol.

o Il n’est pas nécessaire de réaliser un ilot
de fixation en ciment

• Démontage et recyclage facilité en fin de vie
de l’installation

PRINCIPE DE FIXATION AU SOL
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MODULES SELECTIONNES POUR LE PROJET : JAM78D40 600/MB
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6,00

Pour limiter les risques liés à l’installation électrique, la future centrale sera protégée par une clôture grillagée isolant 
l’espace du public. Cette clôture sera adaptée à l’environnement et conforme aux éventuelles exigences du document 
d’urbanisme de la commune. Elle entourera l’ensemble des zones d’implantation de la centrale.

Afin de préserver la biodiversité locale et de permettre la circulation des espèces, des passages de faune seront 
intégrés. De plus, le grillage sera conçu avec des mailles suffisamment larges pour ne pas entraver les déplacements 
de la petite faune.

• Maillage minimum en 20cmx20cm pour laisser passer la petite faune

PRINCIPE RETENU POUR LES CLÔTURES

• Passages petite faune tous les 10m (minimum 445x330cm)

• Matériau / Couleur : Acier / Vert

• Hauteur grillages et portail : 2m

Exemple maillage 20x20 Exemple passage de faune

Exemple portail 

PRINCIPE RETENU POUR LES HAIES

L'ensemble des clôtures grillagées seront doublées à l'extérieur par une haie bocagère, soit en densifiant l'existant soit 
en créant.
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• Un plan de gestion environnemental (PGE) du chantier d’installation sera mis en place pour
anticiper les impacts du chantier de d’installation et notamment de contrôler la traçabilité de la
destination de l’ensemble des matériaux destinés au recyclage ou à une réutilisation potentielle.

• Le PGE sera accompagné d’un plan de gestion des déchets et recyclage des matériaux.

• Ainsi, les matériaux et déchets (hors modules) seront valorisés dans les filières existantes
(réemploi, recyclage, régénération et incinération avec récupération d’énergie, etc.).

• Les onduleurs relèvent de la directive européenne n° 2002/96/CE
portant sur les déchets d’équipements électriques et électroniques 
(DEEE). Cette directive oblige depuis 2005 les fabricants d’appareils électroniques, et donc les 
fabricants d’onduleurs, à réaliser à leurs frais la collecte et le recyclage de leurs produits.

• En revanche, la gestion des modules
photovoltaïques et de leurs
composants en fin de vie sera
assurée par SOREN qui assure la
récupération et le recyclage des
panneaux solaires photovoltaïques

Recyclage des modules, des câbles, de la 
clôture, des structures porteuses de 
l’installation photovoltaïque au moment de la 
déconstruction du site.

Le bail emphytéotique dispose d’un article imposant à 
l’exploitant de la centrale de la démonter et recycler 
tous les composants en fin de période d’exploitation.

FIN DE VIE / DEMONTAGE
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• Les panneaux solaires sont majoritairement fabriqués à partir de
silicium, de verre, de plastique et de connexions en cuivre et en
argent, ce qui limite le risque de pollution

• Les cellules photovoltaïques sont à base de silicium (Pas de présence de Cadnium)
• Les modules détériorés ou fendus à la suite d’un impact avec un projectile ou

d’une erreur de manipulation sont systématiquement remplacés dans des
délais très courts

Risque de pollution chimique par les composants des cellules photovoltaïques

• Démontage intégral des composants de l'installation

Risques de pollution en fin de vie de l’installation

• Ce risque reste limité dans la mesure où l’installation elles-mêmes est
isolée des sources d’incendie et que l’entretien de la zone est assuré
(zone tampon débroussaillée).

Risque de pollution via un incendie

• Le nettoyage des panneaux sera réalisé avec de l’eau douce

Le nettoyage des panneaux

• Aucun adjuvant ne doit d’être ajouté pour le nettoyage des panneaux

• Recyclage de la quasi-totalité des composants
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• Effets secondaires du fait de certaines perturbations optiques
temporaires (miroitements)
o Le miroitement est supprimé du fait de la réflexion perpendiculaire aux panneaux

• Émissions acoustiques (transformateur et onduleurs)
o Choix du site suffisamment éloigné des habitations riveraines au regard du bruit
o Bruit très faible avec le matériel actuel

• Aucune émission lumineuse sur le site

Nuisances de voisinage

• Champs électriques et magnétiques

Sante

• Installation d’une clôture en périphérie de la centrale

Sécurité des personnes

• Densification ou ajout de haies pour masquer la visibilité aux alentours
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• Mise en étanchéité provisoire des surfaces dédiées au stockage des
engins, des produits polluants et contrôles techniques réguliers des
engins de chantier

• Récupération des eaux usées en provenance de la base-vie

• Utilisation encadrée des éventuelles matières dangereuses présentes sur le site

Qualité des eaux superficielles

• Équipement du chantier avec des kits anti-pollution (produits absorbants,
boudins…)

Pollutions accidentelles des eaux superficielles et/ou souterraines

• Coupe préventive des végétaux présents sur la zone

Risque d’incendie en cours de chantier

• Information des services de secours dès l’ouverture du chantier
pour une intervention rapide en cas d’incident
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CALENDRIER ET CADRAGE DES TRAVAUX

15/15

Une fois commencés, les travaux devront être réalisés en continu. Il faudra donc veiller à ne pas interrompre le chantier sur une période de plus de deux semaines au risque de 
permettre aux oiseaux et à la faune terrestre de s’installer dans l’emprise du chantier. 

Aussi, les travaux qui auront débuté avant la période de restriction environnementale, pourront être poursuivis durant cette période, afin d’éviter toute installation d’espèce en l’absence 
de perturbation. 

Période de l’année (mois) 

Interventions S O N D J F M A M J J A 

Démarrage du chantier, travaux de 
débroussaillement et de terrassement 

(ou redémarrage des travaux, en cas
d’interruption supérieure à deux semaines) 

Suite du chantier (livraison du matériel,
installation du matériel, clôture, etc.) 

(sans interruption du chantier supérieure à deux 
semaines pour les mois marqués d’un astérisque*) 

* * * * * 

Entretien de la végétation en phase d’exploitation 

Période la plus favorable 

Période à éviter 

Ainsi, afin de limiter les risques de mortalité d’individus, les travaux de terrassements devront avoir lieu en septembre-octobre.  

Une fois ces travaux préalables effectués, le chantier (livraisons du matériel, mise en place des installations, essais de mise en service et démarrage de la 
production, etc.) pourra se poursuivre indépendamment de toute considération calendaire. L’activité permanente à l’intérieur du site suffira à dissuader l’installation 
des espèces animales et empêchera tout risque de destruction par piétinement.  

CALENDRIER ET CADRAGE DES TRAVAUX

15/15

Une fois commencés, les travaux devront être réalisés en continu. Il faudra donc veiller à ne pas interrompre le chantier sur une période de plus de deux semaines au risque de 
permettre aux oiseaux et à la faune terrestre de s’installer dans l’emprise du chantier. 

Aussi, les travaux qui auront débuté avant la période de restriction environnementale, pourront être poursuivis durant cette période, afin d’éviter toute installation d’espèce en l’absence 
de perturbation. 

Période de l’année (mois) 

Interventions S O N D J F M A M J J A 

Démarrage du chantier, travaux de 
débroussaillement et de terrassement 

(ou redémarrage des travaux, en cas
d’interruption supérieure à deux semaines) 

Suite du chantier (livraison du matériel,
installation du matériel, clôture, etc.) 

(sans interruption du chantier supérieure à deux 
semaines pour les mois marqués d’un astérisque*) 

* * * * * 

Entretien de la végétation en phase d’exploitation 

Période la plus favorable 

Période à éviter 

Ainsi, afin de limiter les risques de mortalité d’individus, les travaux de terrassements devront avoir lieu en septembre-octobre.  

Une fois ces travaux préalables effectués, le chantier (livraisons du matériel, mise en place des installations, essais de mise en service et démarrage de la 
production, etc.) pourra se poursuivre indépendamment de toute considération calendaire. L’activité permanente à l’intérieur du site suffira à dissuader l’installation 
des espèces animales et empêchera tout risque de destruction par piétinement.  

CALENDRIER ET CADRAGE DES TRAVAUX

15/15

Une fois commencés, les travaux devront être réalisés en continu. Il faudra donc veiller à ne pas interrompre le chantier sur une période de plus de deux semaines au risque de 
permettre aux oiseaux et à la faune terrestre de s’installer dans l’emprise du chantier. 

Aussi, les travaux qui auront débuté avant la période de restriction environnementale, pourront être poursuivis durant cette période, afin d’éviter toute installation d’espèce en l’absence 
de perturbation. 

Période de l’année (mois) 

Interventions S O N D J F M A M J J A 

Démarrage du chantier, travaux de 
débroussaillement et de terrassement 

(ou redémarrage des travaux, en cas
d’interruption supérieure à deux semaines) 

Suite du chantier (livraison du matériel,
installation du matériel, clôture, etc.) 

(sans interruption du chantier supérieure à deux 
semaines pour les mois marqués d’un astérisque*) 

* * * * * 

Entretien de la végétation en phase d’exploitation 

Période la plus favorable 

Période à éviter 

Ainsi, afin de limiter les risques de mortalité d’individus, les travaux de terrassements devront avoir lieu en septembre-octobre.  

Une fois ces travaux préalables effectués, le chantier (livraisons du matériel, mise en place des installations, essais de mise en service et démarrage de la 
production, etc.) pourra se poursuivre indépendamment de toute considération calendaire. L’activité permanente à l’intérieur du site suffira à dissuader l’installation 
des espèces animales et empêchera tout risque de destruction par piétinement.  

CALENDRIER ET CADRAGE DES TRAVAUX

15/15

Une fois commencés, les travaux devront être réalisés en continu. Il faudra donc veiller à ne pas interrompre le chantier sur une période de plus de deux semaines au risque de 
permettre aux oiseaux et à la faune terrestre de s’installer dans l’emprise du chantier. 

Aussi, les travaux qui auront débuté avant la période de restriction environnementale, pourront être poursuivis durant cette période, afin d’éviter toute installation d’espèce en l’absence 
de perturbation. 

Période de l’année (mois) 

Interventions S O N D J F M A M J J A 

Démarrage du chantier, travaux de 
débroussaillement et de terrassement 

(ou redémarrage des travaux, en cas
d’interruption supérieure à deux semaines) 

Suite du chantier (livraison du matériel,
installation du matériel, clôture, etc.) 

(sans interruption du chantier supérieure à deux 
semaines pour les mois marqués d’un astérisque*) 

* * * * * 

Entretien de la végétation en phase d’exploitation 

Période la plus favorable 

Période à éviter 

Ainsi, afin de limiter les risques de mortalité d’individus, les travaux de terrassements devront avoir lieu en septembre-octobre.  

Une fois ces travaux préalables effectués, le chantier (livraisons du matériel, mise en place des installations, essais de mise en service et démarrage de la 
production, etc.) pourra se poursuivre indépendamment de toute considération calendaire. L’activité permanente à l’intérieur du site suffira à dissuader l’installation 
des espèces animales et empêchera tout risque de destruction par piétinement.  

Le SOGED constitue le document de référence à tous les intervenants sur le projet, traitant 
spécifiquement de la gestion des déchets.
A travers du SOGED, l’intervenant s’expose et s’engage sur :
• Le tri sur le site des différents déchets de chantier et les méthodes qui seront

employées pour ne pas mélanger les différents déchets

• Les installations de valorisation, traitement et élimination vers lesquelles seront
dirigés les déchets en fonction de leur nature

• L’information, en phase de travaux, du maitre d’ouvrage quant à la nature et à la
constitution des déchets et aux conditions de dépôt envisagées sur le chantier

• Les modalités retenues pour assurer le contrôle, le suivi et la traçabilité

• Les moyens matériels et humains mis en œuvre pour assurer ces différents éléments
de gestion des déchets

Les obligations :

• Respect du tri sur chantier ou en dehors du chantier
• Réduction du bruit après 18h30
• Rangement du site et entretiens des engins de chantiers

pour éviter les salissures sur les routes
• Présence obligatoire de kit anti-pollution et de cuve double

fond pour le stockage d’huile, de fuel…
• Présence obligatoire d’extincteurs

Les interdictions :

• Brûler des déchets à l’air libre
• Abandonner ou enfouir des déchets dans des zones non

contrôlées administrativement
• Mettre en décharge de classe 3 des déchets non inertes
• Laisser les déchets industriels spéciaux ou dangereux sur le

chantier ou les mettre dans des bennes inadaptées

Classification des déchets de chantier :
• Déchets inertes (béton, briques, carrelage, autres matériaux ne se décomposant pas, ne brûlant pas

et ne produisant aucune réaction chimique après stockage)

• Déchets d’emballage
• Déchets ménager et assimilés
• Déchets dangereux
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